
                                             
 
 

CDA (BUREAU) DU 27 FEVRIER 2019  
 
 

Président : A. OLLIVIER-HENRY. 

 

Membres Présents : JF ANTOINE, A BERNARD, F BEUREL, P COSSON, D DARCEL, JF EVENO, 

G GRANVILLE, JP LEMEE, JP LE VAILLANT, M PERREE, N ROUAUX, D URVOIT. 

 

Membres excusés : S BRE, L. ROBIN, 

 

 

INFOS FFF – LIGUE : 

 

- Modification des dossiers médicaux de Ligue et de District. 

- Information ETRA/District le 16/01/2019. 

 

POINT SUR LA REUNION ETRA/DISTRICT/ARBITRES DE LIGUE : 

 

Compte rendu fait par Alain OLLIVIER-HENRY 

 

ARRET DE L’ARBITRAGE : 

 

Killian CADOREL (CS BEGARD) 

 

 

EFFECTIF :  

 

Effectif au 23/01/2019  330 

Arrêt :                1 (Kilian CADOREL) 

 

Total au 27/02/2019 :   329 

 

 

INDISPONIBILITES : 

 

Thomas BOUDAT D’AVANCY  15 jours à compter du 25/01/2019 

Rémi BUVAL     6 mois à compter du 18/02/2019 

Charles GUIGUI DELAROCHE  3 mois à compter du 23/01/2019 

Jean-Michel DORE    1 mois à compter du 03/02/2019 

Jean-Marie HAUTIERE   3 mois à compter du 15/01/2019 

Tidiane KIENOU    15 jours à compter du 24/01/2019 

Jean-Luc LE HEGARAT   15 jours à compter du 28/01/2019 

Guillaume LE JEUNE   15 jours à compter du 30/01/2019 

Sébastien LE HENRY   6 mois à compter du 12/02/2019 

Jean-Claude LUCAS    1 mois à compter du 8/02/2019 

Maxime REUX    2 mois à compter du 8/01/2019 

Bastien ROUILLARD   3 mois à compter du 25/02/2019 

 

 

 



COURRIERS/E-MAIL ARBITRES : 

 

Dominique CHERDO : absence à son match : pris connaissance. 

 

Argan LANOE : absence à son match : pris connaissance. 

 

Ludovic  LEMOINE : pris connaissance de son indisponibilité. 

 

Jean-Paul TRECULT : indisponibilité : pris connaissance. 

 

Mickaël LE BRIS : match St Brieuc Lusitaniens / Plérin, D2 du 24/02/2019 : pris connaissance. 

 

 

COURRIERS/E-MAIL / CLUBS,  

 

PLOUGUIEL LIZILDRY : match Pludual / Plouguiel Lizildry, D3 du 17/03/2019 : Transmis au 

responsable de secteur. 

 

ST CAST LE GUILDO : match Crehen Pluduno / St Cast Le Guildo, D3 du 03/02/2019 : transmis au 

responsable de secteur. 

 

LANISCAT BLAVET : la commission a répondu exceptionnellement à sa demande. 

 

LANGUEUX US : match U17 féminine R1 du 2/03/2019 : demande d’un arbitre transmis au responsable 

de secteur. 

 

GOMMENEC H FC : match Goudelin Us / Gommenec’h, D4 du 10/02/2019 : demande d’un arbitre : 

transmis au responsable de secteur. 

 

MELANVRAN US : match Trébédan / Mélanvran Us D3 du 26/05/2019 : transmis au responsable de 

secteur. 

 

ST BARNABE AS : match La Ferrière / St Barnabé, D4 du 24/02/2019 : demande d’un arbitre officiel : 

transmis au responsable de secteur. 

 

YFFINIAC UF : match Yffiniac Uf / St Brieuc Croix Lambert, D2 du 3/03/2019 : demande de 3 arbitres 

officiels : transmis au responsable de secteur. 

 

PLUSSULIEN AS : match Plussulien / Plounevez Lanrivain D3, du 3/03/2019 et match Trébrivan / 

Plusulien, D3 du 17/03/2019 : demande d'un arbitre officiel : transmis au responsable de secteur. 

 

PLOUNEVEZ QUINTIN : match Plussulien As / Plounevez Lanrivain, D3 du 03/03/2019 : demande 

d’un arbitre officiel : transmis au responsable de secteur. 

 

PLOUNERIN ENT BEG AR C HRA : match Trémuson As / Plounérin Ent Beg Ar C hra, championnat 

féminin senior : demande d’un arbitre officiel : transmis au responsable de secteur 

 

PLANCOET ARGUENON FC: match Plancoët Arguenon / Dinan Léhon Fc, D2 du 3/03/2019 : 

demande de 3 arbitres : transmis au responsable de secteur.  

 

ST BRIEUC COB : match St Brieuc Cob / Pleudihen St, U17 du 23/02/2019 : absence de l’arbitre. Le 

responsable de secteur a répondu au club. 

 

PEDERNEC MBS : la commission confirme que la demande de licence de son arbitre est bien à faire par 

le club. Transmis au responsable de secteur pour information.  

 

ST BRIEUC MAYOTTE : la commission transmet au responsable de son secteur pour suite à donner. 



REMBOURSEMENTS FRAIS ARBITRES : 

 

Mathis DEFAYE : match Rostrenen FC / Ploufragan Sh, U17 D2 du 26 /01/2019 : la commission 

demande au secrétariat de procéder au remboursement de l’arbitre (13 €) et de débiter le club de AS St 

Hervé de 13 € 

 

Mickaël LE BRIS : match Locarn Celtic / Laniscat Gouarec : D3 du 27/01/2019 : la commission 

demande au secrétariat de procéder au remboursement de l’arbitre (8 € 90) et de débiter le club de 

Laniscat Gouarec de 14 € 85 et de créditer au compte de Locarn Celtic la somme de 5 € 95 (trop perçu de 

l’arbitre). 

 

Lucas REBOURS : match Gj Breiz mené / Quessoy Us, U14 di 9/02/2019 : la commission demande au 

secrétariat de procéder au remboursement de l’arbitre (21,65 €) et de débiter les deux clubs de 10 € 80. 

 

Jérémie GOARIN : La commission demande à nouveau au secrétariat de rembourser l’arbitre déjà vu 

lors de la dernière CDA du 23 Janvier 2019. 

 

Yadil ELMEHDI : match Trémuson As / Plounérin Ot, coupe départementale féminine du 13/01/2019 : 

la commission demande au secrétariat de procéder au remboursement de l’arbitre (20 €) et de débiter les 

deux clubs de 10,00 €. 

 

Yadil ELMEDHI : match Hillion As / Dinan Léhon Fc, Coupe Ange LEMEE du 20/01/2019 ! la 

commission demande au secrétariat de procéder au remboursement de l’arbitre (45 €) et de débiter le club 

d’HIllion de la somme de 45 €. 

  

Yadil ELMEDHI : match Plancoët / Bréguigny, U18 R2 : panne de voiture : la commission ne peut lui 

rembourser ses frais. 

 

Saidi SOULAIMANA : match Le Méné Colliné / Plumieux Esap, D2 du 24/02/2019 : la commission 

constate que l’adresse du terrain était bonne sur le site et de ce fait ne peut procéder au remboursement 

des frais de l’arbitre. 

 

La cda rappelle que les arbitres doivent impérativement utiliser la fiche Remboursement frais d’arbitre 

à télécharger sur le site du district (version PDF). 

 

 

INFORMATION COMMISSION JEUNES : 

 

Examen pré JAF le 03 Mars, encadrement CDA Pascal COSSON. 

 

 

FORMATION LIGUE : 

 

Bilan de mi formation par JF EVENO. 

Pour être candidat Ligue jeune et Sénior. Il est précisé que les candidats doivent assister au minimum à 3 

formations. A ce jour 4 candidats séniors n’ont participé à aucune formation, ils devront donc 

impérativement participer aux 3 prochaines formations. 

 

DIVERS : 

 

Mail de Mr Benoît DERRIEN (Trégastel) : pris connaissance. 

 

 

La prochaine réunion de la CDA (Bureau) se déroulera le 10 Avril 2019  au siège du District à 18 h 30 

 

Le Président de la CDA,       Le Secrétaire, 

Alain OLLIVIER HENRY       Alain BERNARD 


